
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE VASSIVIERE 
---------------------- 

  
(Haute-Vienne) 

------- 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 

 
L'an deux mil seize, le 21 septembre à 18 H 00, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes des Portes de Vassivière s'est réuni en session ordinaire à la salle d’exposition de la mairie 
d’Eymoutiers, sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre FAYE, Président, 
 
Nombre de délégués en exercice : 33 
 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 13 septembre 2016. 
 
Présents : BIDAUD Jean-Michel, BODIN Pascal, CHABANAT Christine, CHADELAUD Michel, DOLLEY 
Alain, FAYE Jean Pierre, GANE Isabelle, GARDELLE Bruno, GLANGEAUD Delphine, LENOBLE 
Monique (Pouvoir de Michel LACOUTURIERE), LOURADOUR Patricia, PAQUET Laurent, PERDUCAT 
Daniel, PERIGAUD Chantal, PEYRISSAGUET Jean-Jacques, PLAZANET Mélanie (Pouvoir de Frédéric 
SUDRON), PONS Gérard (Pouvoir de Philippe SIMON), ROGER Edouard, TERRIER Gilles. 
 
Suppléant avec voix délibérative : GRANDAUD Gilbert (suppléant de Pierre POURCHET), MERLIAUD 
Christian (suppléant de Thierry MENUCELLI), TESSIER Marie-Claude (suppléante de Thierry 
MUZETTE). 
 
Excusés : BAUDEMONT Dominique, CHAUVERGUE Laurence, LACOUTURIERE Michel, MENUCELLI 
Thierry, MUZETTE Thierry, POURCHET Pierre, SERRU Marie-Claire, SIMON Philippe, SUDRON 
Frédéric, VERGNE Didier. 
 
Absent : CAMBOU Stéphane, DEVAUX Nathalie, GERY Claude, SIMON Isabel. 
 
Secrétaire de séance : Isabelle GANE. 
 
Présents 22 / Votants 25 
 

___________________ 
 
 
N° 53-2016 – Budget annexe Office de tourisme : déc ision modificative n° 1-2016  
 
Monsieur le Président vous présente le projet de décision modificative n° 1 – 2016 pour le Budget 
annexe Office de tourisme. Cette décision modificative a pour objet des virements de crédits 
budgétaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Le projet de décision modificative est le suivant : 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT     

    

ARTICLES DETAIL FONCTION  MONTANT 

60636 vêtements de travail 020 -50,00 € 

615228 entretien autres bâtiments 020 300,00 € 

6161 multirisques 020 -300,00 € 

6188 
autres frais divers (lavage lingettes ménage CAT 
Eymoutiers) 

020 30,00 € 

6228 divers (frais chèques vacances) 020 10,00 € 

6232 fêtes et cérémonies 020 -40,00 € 

6236 catalogues et imprimés 020 200,00 € 

6238 divers    020 500,00 € 

6261 frais d'affranchissement  020 -950,00 € 

62875 
remboursement de frais aux communes membres du 
GFP 

020 960,00 € 

TOTAL CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL   660,00 € 

    

ARTICLES DETAIL FONCTION  MONTANT 

64131 rémunération personnel non titulaire 020 -660,00 € 

TOTAL CHAPITRE 012 - FRAIS DE PERSONNEL   -660,00 €  

    

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   0,00 € 

 
 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT     

    

ARTICLES DETAIL FONCTION MONTANT 

70632 redevances des services à caractère de loisirs 020 -430,00 € 

70878 remboursement de frais par d'autres redevables 020 430,00 € 
TOTAL CHAPITRE 70 – PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAI NE, 
ET VENTES DIVERSES   0,00 € 

        

    

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT   0,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 

BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME 2016 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - 2016 
 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE MODIFIEE RETRACAN T LES INFORMATIONS 
FINANCIERES ESSENTIELLES 

 

  

  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  120 660 € 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT (hors subvention du budget principal) 32 550 € 
COUT DU SERVICE - 88 110 € 

  
Les principales modifications contenues dans la décision modificative n° 1-2016 concerne des 
réimputations de crédits entre chapitres et articles. Cette décision modificative ne donne pas lieu à 
augmentation des crédits budgétaires. 

   
 
 
Les membres du Conseil Communautaire, après en avoi r délibéré, décident à l’unanimité : 
 
- D’ADOPTER la décision modificative n° 1-2016 du B udget annexe Office de tourisme comme 
indiqué ci-dessus ainsi que la présentation brève e t synthétique modifiée retraçant les 
informations financières essentielles. 
 
 
      Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 
         Pour extrait conforme 
         Le 22 septembre 2016 
 
         Le Président, 
         Jean Pierre FAYE 
 
 
 


